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Depuis le 1er janvier 2020, les servitudes d’utilité publique présentes dans le Géoportail de l’urbanisme 
seront opposables. 
 
La liste de servitudes donnée ci-dessous possède donc un caractère informatif. 
 

NOM OFFICIEL DE 
LA SERVITUDE 

RÉFÉRENCE DU 
TEXTE QUI PERMET 

D’INSTITUER LA 
SERVITUDE 

DÉTAIL DE LA 
SERVITUDE 

DATE DE L’ACTE 
QUI A INSTITUÉ LA 

SERVITUDE 
GESTIONNAIRE 

AS1 
Servitude de 

protection des 
eaux potables 

Art. L215-13 du 
Code de 

l’environnement 
Art. L1321-2, L1321-
2-1 et L1321-2-2 et 

art. R1321-6 et 
R1321-14 du Code 

de la santé 
publique 

Forage Milleroles 
 

Forage F1 Bis Cave 
Coopérative 

 
PPR Nappe 

Montescot Forages 
F1 Elne F0 à F6 

Montescot 

 
22/06/2001 

 
11/10/2011 

 
 

28/01/1991 
 
 
 
 

Agence Régionale 
de Santé Occitanie 

– Délégation 
Départementale 

des Pyrénées-
Orientales 

53, Avenue Jean 
Giraudoux 

66100, Perpignan 

I3 
Servitudes 
relatives à 

l’établissement 
des canalisations 
de transport et de 

distribution de 
gaz 

Art. L555-27 à L555-
30 du Code de 
l’environnement 

Art. R554-41, R555-
30 et R555-32 à 

R555-36 du Code 
de l’environnement 
Art. L433-1 du Code 

de l’énergie 

Canalisations de 
transport de gaz ou 
assimilé exploitée 
par TIGF pour la 
commune de 

Bages 

02/02/2018 

TEREGA 
16 bis rue Alfred 

Sauvy 
31270, Cugnaux 

I4 
Servitudes 
relatives à 

l’établissement 
de canalisations 

électriques 

 

Ligne 63 KV N°1 
Argelès-sur-Mer – 
Piquetage Saint-
Cyprien (Liaison 
A.MEZ31M.BRU) 

/ 

RTE – Groupe 
Maintenance 

Réseau 
Languedoc-

Roussillon 
20 bis, Avenue de 

Badones Prolongée 
34500, Béziers 

T7 
Servitudes 
établies à 

l’extérieur des 
zones de 

dégagement 

 

Ficher explicative 
Servitude T7 

(Applicable à tout 
le territoire National) 

25/07/1990 
01/01/2018 

Direction Générale 
de l’Aviation Civile – 

SNIA Pôle de 
Bordeaux 

Aéroport – Bloc 
technique 

33697, Mérignac 
 


